Règlement intérieur                                                                                                                       11 janvier 2003


ASSOCIATION

Régie par la loi du 1er juillet 1901

REGLEMENT INTERIEUR

  Conforme à l'article VII des statuts

1. FONCTIONNEMENT

 Article 1.I
Selon l'article IX des statuts et de l'assemblée générale de 2003,

Le montant de l'adhésion est fixé à 45 € annuel

La première adhésion comporte également un droit d'entrée de 10 €

Pour les étudiants, chômeurs, ... Le montant de l'adhésion est de 23 €

· Article 1.II
Le Club de l’image et du Son organise une réunion mensuelle (hors périodes scolaires). Au cours de cette réunion, des questions pourront êtres discutées, voire votées.

· Article 1.III
Les informations relatives aux activités, seront précisées sur le C.I.S. info.

· Article 1.IV
Pour certaines activités le justifiant, le club de l’image et du son se réserve le droit de demander aux adhérents concernés, une avance de trésorerie pour les frais engagés.

· Article 1.V
- Pour toute activité payante, aucun dédit ne sera accepté à moins de sept jours (sauf cas de force majeur).

- Pour certaines activités, il sera nécessaire de confirmer impérativement votre présence. 

· Article 1.VI
Tout conflit pouvant intervenir entre adhérents sera réglé lors de la réunion du bureau.

· Article 1.VII
Tout adhérent qui perturberait les activités ou qui, par son comportement à l'extérieur, nuirait à la réputation du club de l'image et du son sera exclu, conformément à l'article VI des statuts.

2. LABORATOIRE

· Article 2.I
L'accès au laboratoire sera accordé aux adhérents :

- d’une part à ceux qui auront assisté au minimum à une démonstration complète du fonctionnement du matériel lors d'une séance d'initiation,

- et d’autre part à ceux qui participent aux activités du club.

· Article 2.II
A chaque utilisation, il sera noté sur le cahier la date et les noms des utilisateurs.

· Article 2.III
Les utilisateurs du laboratoire devront le laisser aussi propre qu'ils le trouvent. Dans le cas ou en arrivant, il ne serait pas dans cet état, prévenir un membre du bureau.

· Article 2.IV
Tout adhérent occupant le laboratoire, doit laisser entrer les membres du bureau lorsqu'ils se présentent à la porte. En cas de refus, l'adhérent se verra refuser l'accès au laboratoire.

· Article 2.V
Les clés du labo sont attribuées :

· aux membres du bureau,

· aux animateurs.

Chaque possesseur de clés est responsable de son trousseau.

Les adhérents qui quittent l’association s'engagent à restituer le trousseau.

Les adhérents devront aller chercher le trousseau au domicile d'un des détenteurs après un appel téléphonique. La durée ne devra pas excéder 2 jours sauf accord. 

3. PRET DE MATERIEL

· Article 3.I
Le matériel studio (Eclairage tungstène et petits flashs) sera prêté aux adhérents qui auront assisté au minimum à une démonstration complète du fonctionnement du matériel lors d'une séance d'initiation.

· Article 3.II
Chaque emprunt de matériel devra être noté par l'emprunteur  sur un cahier prévu à cet effet au laboratoire. Sur celui-ci, il sera noté l'emprunteur, la date de l'emprunt, celle du retour au laboratoire et sa signature.

La durée ne devra pas excéder 3 jours sauf accord en réunion mensuelle. 

· Article 3.III
Tout autre matériel devra faire l'objet d'une discussion en réunion mensuelle

4. CONSOMMABLES

· Article 4.I

Au laboratoire, un réfrigérateur est disponible, à charge à chacun, d’apporter les boissons (sans alcool) qu’il souhaite consommer.

· Article 4.II

Le Club fourni les produits chimiques noir et blanc selon ses finances.

5. TRAVAUX PHOTOGRAPHIQUES DU CLUB

Ces articles suivants ont pour but d’éviter tous litiges éventuels 

· Article 5.I
Est entendu par travaux photographiques :

- Reportage demandé par une personne physique ou morale (représentant une Collectivité ou une Association),

- Une exposition réalisée pour une personne physique ou morale,

- Un travail commun de recherche (Modèle, Nature morte,.).

· Article 5.II
Sous réserve de la fourniture d’une pellicule, les négatifs sont la propriété du club. Toutefois, sur le support des négatifs seront notés : le nom de l’auteur, la date, l’objet, néanmoins, l’auteur pourra demander la restitution après accord de l’assemblée générale.

· Article 5.III
Le club de l’image et du son se réserve le droit d’utiliser certaines épreuves (propriétés du club) comme bon lui semble. (Publication, vente, exposition,…). Sur demande de l’auteur, lors de l’utilisation, son  nom  pourra  être notifié

· Article 5.IV
Aucune utilisation des négatifs propriété du club par l’auteur ne pourra être faite sans l’accord préalable du club lors de la réunion mensuelle.

· Article 5.V
Les tarifs de vente des tirages seront fixés lors de chaque assemblée générale sur une annexe du règlement intérieur.

· Article 5.VI
Les recettes seront versées au compte fonctionnement diminué des frais de traitement. (développement, tirage).

Fait à Fosses le 

Club de L'image et du Son
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